
Jour de 
l'eJection d'un 
deput.e. 

Nominations. 

Lieux 
d'election. 

A1l:r Chefs Plaids d' apJ'es Paq1les tenus le 14 
J1ai 1907 pfl1'derant lIfessire Henry Ale;t:llJula 

G1Jj'al'd, l{. C., Baillif; presents: Jean de 
Gm'is, Fe1'dinand Bec1l1oith ]}iai71!l1lY, Jean 
Nant BJ'07Uf1'd, El'llf'st ('(lUas, Jean Al1cz de 

GW'is, GeoJ'ge Edward l{innersly, Gem'ye 
Hf'rbert Le Mottee, J1llius Bishop, John BOIUlm;t} 

CoZZings et Adolpll1ls John Hocart, ecuycrs, 
Jures. 

Ordonnance Relative a l'Election d'un Depute 
des Etats. 

Vu les articles V. et VII. de la loi relati ve ~t la 
RCforme des Etats de Deliberation sanction nee par 1111 

ordre de Sa ~lajestC en COllseil en date du ~ Auut 
1899 enregistre sur les records de cette He le 26 Aout 
1899. 

Attendu (lIle Adolphe ,f ohn Hocart, ecuyer, uu des 
Deputes des Etats de Deliberation, fut assermente 
J ure-J usticier de la COliI' Royale le 4 )lai 1 \)07. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiel's dn Hoi, 
a ordonne et ordonne :-

l.-L'election d'un des Deputes des Etats de 
Deliberation pour remplacel' le dit Adolphus .f Ohll 
Hocart pour le terme non-expire de sa gestion, se 
tiendra lundi le 15 ,Tuillet 1907. 

Les nominations devront et re livres an President 
des Etats avant le 30 .T nin prochain. 

2.-Afin dc s'assurer qu'un candidat est chef de 
famille et dllment qualific, la nomination portera nn 
certificat a cet effet signe des Connetables de la 
pal'oisse 0;1 il reside. 

3.-Les lieux d'election dans chaque paroisse seront 
fixes paries Connetables et Douzeniers, lesquels en 



dOnnel'Ollt connaissancc par le moyen d'nne annonce ~_1_!)()_7,_ 
dan~ la Gazette Officielle et par une publication dans 
le ea(lrc all pOl'che de l'Eglise de la paroisse. 

4. --Lcs lieux d'6lection scront ouvel'ts pour un jour 
depuis dix hem'es dll ma.tin jusqu'a huit heUl'es du soil'. 

5.-Le sCl'ntin sera sous la direction des Conne- Scrutin, 

tn hIes et Douzelliers des paroisses l'espectives, deux 
all llloins des dits Douzeniers devant etre presents 
PeIHlallt tOllt le temps que le scrntin est ou vert. 

6.-Avant 1'61ectioll le registre des Chefs de famille RegiHtre des 
.1 I . l' A • ~ 'd ~ ~ ChefR de ue e laq ne parOlsse ( Olt ctre reVlse et ensmte epose Famillc, 

llll lllois all moins a,-ant l'election dans la chambre 
d'as~emhlee de la Douzaine ou au bureau des Coune-
tables atln q lie tout Chef de famille puisse le faire 
eOl'l'igcr s'il y a lieu. 

Le rcgistre sera clos quinze jours avant le jour de 
l'6Iection. 

7.-A vant de commencer le scrutin, les Connetables Devoirs des 

I I · 'd" I b" d Connetables, ( e e Ia(ple parOlsse sel'ont tellw~! exammer es Oltes, e 
les fermer tt clef et de les sccller, et pnis de les mettre 
~OllS les wins des Douzeniers presents et de liVl'er aux 
Jib Douzclliers en meme temps, l'estampille les 
IHllletills de vote non-estampilles, lesquels seront 
fournis par le Superviseur de la Chaussee et le registre 
des Chcfs de famille de la paroisse. 

Les Connetables se chargeront des clefs des boites 
tt scrutin. L'estampille brevet6e pour perform' ne 
doit cn ancuue maniere etre changee apres avoir etc 
livrce aux Connetables par le Superviseur de la 
Chanssce, on doit en fnire nsage ponr estampiller 
s6paremcnt Sill' le pli cl u milieu chaq ne bulletin 101's­
qn'il est li Vl'C an votant. 

8.-U ne liste separee appelCe "Liste des V otauts " Lit-'tc des 

d ~ I C ' hI I 11 Votants. sera gal' ce pal' cs ollueta cs sur aq ue e sera 
inscrit le nom de tout electeur qui a 1'e<;u un bulletin 
de vote. 
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Comparti­
ment-s. 

ldentite d'un 
elcctcur. 

Dcvoirs de:,; 
Connetable8 
lorHqnc le 
HcrnLin est 
ferme. 

DevoirR des 
8crutatcurs. 

Un bulletin estampi1le sera livre a chaque electeur 
qui se presente dont le nom se trouve snr le registre 
des Chefs de famille, aucun doute n'existant quant a 
son identite. 

Le Douzenier en charge des bulletins de vote en 
liVl'era un a l'electeur, ayant soin que le llUmCl'O Sill' 

le talon de sOllche cOlTesponde avec le numcl'O UU 
votant sur la "liste ues votants" apres l'avoir per­
fore avec l'estampille. 

g.-Dans ehaque saIle de vote il y aura llll on 
plusielll's compartiments scpan~s les 11118 ues autl'es 
dans un desquels chacun ues electenrs devra se rell(1re 
seul immediatement aprcs avoir rec:;u le bulletin 
mentionne a l'article 8 de la presente Ordonnance. 

10.-11 ne sera perrnis ~\, aucun electeur de q llittcr 
la saIle avant (l'avoir dcpose son bulletin dans la hoitc 
scellee. 

11.-Touie question en ce qui concerne l'identite 
d'un elccteur sera decidee Hur le lien par les DOllze­
niers presents. 

12.-Le scrutin ferme les Connetables prendront 
soin des boites a scrutin, des estarnpilles, du restant 
des bulletins de vote s'il y cn a de la liste des Chefs 
de famille qui ont vote et des talons de souche, aprcs 
les avoir scelles a part dans des paq uets etiquetes 
"Liste des V otants," "souches" ou "Counterfoils" 
et les livrcront avant midi dn lendemain au Greffier du 
Roi. Les paqnets scront gardes scelles jusqu'u. ce que 
les bulletins de vote soient detrllits par ordre de la 
Cour Hoyale et ne sel'ont pas OIlverts sinon par ordre 
de la Cour Royale. 

13.-Les scrutateul's, aprcs avoil' ouvert la boite a 
scrutin et compte les votes donnes pour chaque 
eandidat, dressel'ont un rapport lequel contiendra les 
noms des candidats, le nombre de votes donnes u. 
chaque candidat et le nombre de votes declares n1.l1s, 



IcCJ. nel rapport sera envoye de suitc au President des 
Etnts. Les scrntateurs en gardel'ont copie, Le 
Presi<lent des Etats fera affiehcr le resultat de l'elec­
tioll uaIls le vestibule de la Conr Royale. 
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